
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 18.04.2024

Thema Wirtschaftspolitik
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Stöckli, Hans (sp/ps, BE) SR/CE, Sommaruga, Simonetta (sp/ps) BR

EJPD / CF DFJP
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Hirter, Hans
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Hirter, Hans; Zumofen, Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Wirtschaftspolitik, 2009 - 2019. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
18.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Wirtschaftspolitik

1Strukturpolitik

2Wettbewerb

2Gesellschaftsrecht

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

AHV Alters- und Hinterlassenenversicherung
StPO Strafprozessordnung
ZPO Zivilprozessordnung

AVS Assurance-vieillesse et survivants
CPP Code de prodédure pénale
CPC Code de procédure civile

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

La loi sur les jeux d'argent s'impose comme le fruit de l'acceptation populaire de la
mise en œuvre de l'article constitutionnel sur les jeux d'argent en mars 2012. C'est un
condensé des réglementations actuelles, mais aussi une adaptation, imposée par les
évolutions sociétales et technologiques, d'une loi désuète. Ainsi, la création d'une seule
législation sur les jeux d'argent doit permettre une plus grande cohérence. Tout
d'abord, il est important de préciser que cette nouvelle loi se conforme, dans
l'ensemble, à la réglementation actuelle. Ensuite, dans les cadres des propositions de
modifications légales, trois volets se dessinent. Premièrement, le projet de loi affine la
prévention de la dépendance au jeu. Deuxièmement, au niveau des dispositions
pénales, les exploitants de jeux d'argent sont soumis à la loi sur le blanchiment d'argent,
l'offre de jeux non autorisés est mieux jugulée ou encore, cette nouvelle loi impose le
blocage des sites de jeux étrangers. Troisièmement, la totalité des gains seront
désormais exemptés d'impôts. Par conséquent, l'exemption ne concerne plus
uniquement les gains dans les maisons de jeu, mais aussi les gains de loteries et des
paris sportifs. Cette modification légale devrait non seulement permettre de booster la
compétitivité des jeux d'argent en Suisse, et donc d'augmenter les recettes affectées
partiellement à des buts d'utilité publique, mais aussi d'abroger l'inégalité de
traitement initiale. 
La chambre des cantons s'est penchée en premier sur la loi sur les jeux d'argent. Dans
l'ensemble, le Conseil d'Etat a approuvé le projet de loi du Conseil fédéral. Il l'a
accepté, avec modifications, par 41 voix et 1 abstentions. La pierre d'achoppement
principale demeure l'imposition des gains. Ainsi, le Conseil d'Etat n'a pas rejoint la
volonté du Conseil fédéral qui visait une exonération complète d'impôt pour les gains
sur les jeux d'argent. Les sénateurs ont décidé que l'exonération d'impôt ne devrait
concerner que les gains inférieurs à 1 millions de francs. De plus, une simplification
ainsi qu'une réduction de l'impôt pour les casinos titulaires d'une concession B, aussi
appelés "casinos de montagne", a été validée. Elle concerne les casinos qui réalisent un
revenu brut annuel inférieur à 5 millions de francs et liés à une activité touristique
saisonnière. Cette réduction de trois quarts du taux concerne principalement Davos et
St-Moritz. En outre, la chambre basse a décidé que les jeux-concours, qui ont pour
objectif de booster les ventes, ne devraient pas être soumis à la loi en question.
Finalement, des dérogations pour les petites loteries ont été envisagées. 
Lors de la session de printemps 2017, le Conseil national a attaqué la question de la loi
sur les jeux d'argent. Le blocage des sites de jeu étrangers s'est profilé comme le
premier point de discussion à la chambre du peuple. Alors qu'une alliance composée
de conseillers Verts, UDC, Vert'libéraux ou encore PLR  a argumenté contre cette
interdiction, le Conseil national a finalement suivi la volonté du gouvernement. Les
arguments de la protection des joueurs, mais surtout du reversement des bénéfices à
l'AVS et aux cantons pour des fins d'utilité publique ont finalement fait mouche.
Ensuite, la gauche a souhaité renforcer le volet sur la prévention. Laurence Fehlmann
Rielle (sp/ps, GE) a parlé d'un coût social de 550 millions de francs par an. Néanmoins,
le Conseil national a fait la sourde oreille. Ensuite, le curseur du débat a ciblé
l'exonération d'impôt des gains. La conseillère fédérale Sommaruga a souligné
l'importance de l'attractivité des jeux d'argent helvétiques. La chambre du peuple s'est
opposée à la décision du Conseil des Etats. En effet, elle a validé la volonté d'exonérer
d'impôts les gains des jeux d'argent. En outre, elle a diminué la possibilité de réduction
du taux d'impôt sur le bénéfice, pour les "casinos de montagne", proposée par les
sénateurs. Si au final, le Conseil national a approuvé la loi sur les jeux d'argent, dans son
ensemble, par 130 voix contre 54 et 8 abstentions, le dossier retourne au Conseil des
Etats afin de biffer les divergences. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Hans Stöckli (ps, BE) s’est penché sur la problématique des investissements étrangers
dans des infrastructures critiques en Suisse. Ainsi, à travers un postulat, il demande au
Conseil fédéral d’étudier les outils et les bases légales existants dans d’autres pays
développés. Un tel rapport fournirait un tour d’horizon des pratiques et permettrait de
déterminer s’il est nécessaire d’intervenir. 
Le Conseil fédéral a proposé l’adoption du postulat. La chambre des cantons l’a
accepté tacitement. 2

POSTULAT
DATUM: 11.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que des pays émergents intensifient leurs politiques d’investissement dans des
entreprises privées ou publiques de pays avancés, nombreux sont ceux qui pointent du
doigt les risques pour la sécurité nationale et l’économie. La Suisse, qui se positionne
comme une destination majeure des investissements directs étrangers, mais également
comme un grand investisseur à l’étranger, n’échappe pas au débat. Le rapport sur le
postulat Stöckli (ps, BE), qui répond aussi au postulat 18.3376, adresse cette
problématique. Tout d’abord, le rapport précise que les autres pays européens, avec
une économie comparable à l’économie helvétique, n’ont pas introduit de
réglementation spécifique sur les investissements directs étrangers. Ensuite, sur la
question de la sécurité nationale, d’un côté, la problématique n’existe qu’en cas
d’investissement dans une entreprise d’importance systémique. Or, la législation en
vigueur, et notamment les législations sectorielles dans les domaines des banques et
infrastructures financières, permet d’écarter la grande majorité des risques. D’un autre
côté, la stratégie nationale pour la protection des infrastructures critiques dresse des
rapports réguliers et prend en compte la sécurité des approvisionnements. Ensuite,
d’autres réglementations sont en vigueur pour les secteurs non critiques. Le rapport
cite notamment la lex Koller ou encore le droit des marchés financiers. Finalement,
l’argument des places de travail ou de la perte de savoir-faire n’est pas justifié selon le
rapport. Il précise qu’une intervention législative s’apparenterait à une politique
industrielle à tendance protectionniste, donc en inadéquation avec la stratégie
économique helvétique. Au final, le rapport préconise un statu quo avec la possibilité
de monitorage régulier sur la question. 3

POSTULAT
DATUM: 13.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

In der Differenzbereinigung über die beiden im Vorjahr vom Ständerat angenommenen
und vom Nationalrat abgelehnten parlamentarischen Initiativen Sommaruga (sp, BE;
05.458) und Bonhôte (sp, NE) zum Ausbau des Konsumentenschutzes bei
Internetkäufen und telefonisch abgeschlossenen Geschäften, vermochte sich nur
letztere durchzusetzen. Diese will ein Widerrufsrecht lediglich bei Telefonverkäufen
(nicht aber bei Internetverkaufsabschlüssen) einführen. Nachdem der Ständerat noch
einmal beide Vorstösse unterstützt hatte, setzte sich die Initiative Bonhôte dank dem
Stichentscheid der Ratspräsidentin schliesslich auch in der grossen Kammer durch. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.09.2009
HANS HIRTER

Gesellschaftsrecht

Étant donné l’absence de frontière sur l’internet, de nombreuses plateformes
commerciales sont actives en Suisse, mais n’y ont pas de domicile de notification. Selon
Balthasar Glättli (verts, ZH) une telle situation peut devenir problématique en cas de
violation du droit de la personnalité ou du droit de la protection des données. Il a donc
déposé une motion pour renforcer l’application du droit sur internet en obligeant les
grandes plateformes commerciales à avoir un domicile de notification. Dans cette
optique, il propose notamment la modification des articles 140 CPC et 87 CPP. 
D'un côté, la motion a été combattue par Philippe Bauer (plr, NE). S'il estime que la
question du for des grandes firmes commerciales sur Internet pose un problème, il
considère que la solution avancée par le parlementaire vert n'était pas satisfaisante.
D'un autre côté, la motion a reçu l'appui du gouvernement, par la conseillère fédérale
Simonetta Sommaruga (DFJP). Le gouvernement reconnaît qu'un problème existe, et
surtout, estime qu'aucune solution satisfaisante n'a encore été trouvée. Ainsi, il est
favorable à la motion afin que des discussions soient lancées pour trouver une solution.
Lors du vote, la motion a été adoptée  par 141 voix contre 46 et 4 abstentions.
L'opposition libérale des voix de la majorité du PLR (24 voix) a été complétée par une
minorité UDC. La motion passe à la chambre des cantons. 5

MOTION
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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